
DIRECTION DES EXAMENS  

ET DES CONCOURS 

 

SESSION JUIN 2021 CAP FLEURISTE 

Notice Spécifique 

Concernant les terrains de stage 

 

Cette notice concerne les candidats passant la pratique professionnelle en contrôle ponctuel. Afin d’être 

convoqué(e) pour l’épreuve de vente en magasin, vous devez obligatoirement renseigner ce document, sans oublier 

de le signer et l’envoyer :  

POUR LE VENDREDI 5 MARS 2021 AU PLUS TARD AU : 

Rectorat de Lyon Direction des Examens et Concours 

94, rue Hénon – BP 64571 – 69244 LYON cedex 04 

A remplir par le candidat 

Examen(s) présenté(s)                     cocher la ou les case(s) correspondante(s) : 
 

󠄲 CAP Fleuriste 
 

NOM PATRONYMIQUE                                                Prénoms 
 
NOM D’EPOUSE                                                            Date de naissance 

Pour les candidats scolarisés, veuillez préciser les coordonnées de l’établissement 
 
 

Le responsable du magasin ainsi que le maître de stage devront être informés des date et heure de l’évaluation de l’épreuve 

pratique par le candidat à réception de sa convocation. 

A remplir par le tuteur maître de stage ou d’apprentissage 

Nom du magasin ou entrepôt 
 
 

Adresse (où se déroulera l’examen) 
 
 

Nom du tuteur :                                                                     (où il peut être joint)       
 Tèl :  
 @ :  
 

Heures d’ouverture          Matin                   Après-midi                    cachet du magasin obligatoire 
du point de vente 
Lundi                                 h      à      h             h      à       h 
 
Mardi                                h      à      h             h      à       h  
 
Mercredi                          h      à      h             h      à       h 
 
Jeudi                                 h      à      h             h      à       h 
 
Vendredi                          h      à      h             h      à       h 
 

Merci d’indiquer les jours de fermeture de votre magasin 
 

Signature du candidat : 


